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LE NOUVEAU CODE DU TRAVAIL :
MISE À JOUR 

 Hôtel Parc Belle-Vue, Luxembourg
Mercredi 7 mars 2018

Matinée de conférence



08h45  Inscriptions et café d'accueil

09h15  Ouverture de la conférence par le Président de séance
  Monsieur André Vasanne
  MEETINCS S.A.
09h25  Le nouveau Code du travail : mise à jour
  Maître Anne MOREL, Partner
  
  Bonn Steichen & Partners
  

10h45  Pause-café
11h05  Le nouveau Code du travail : mise à jour
  Suite

12h20  Apéritif - Déjeuner - Networking

13h45  Discussion - Questions - Réponses

14h30  Fin de la conférence

PROGRAMME

MEETINCS S.A. est une société
d'organisation de conférences, congrès 

et événements fondée en 1996.

MEETINCS organise de nombreuses 
conférences qui regroupent à leur 
tribune des experts de réputation 

internationale. L'on y aborde des sujets 
de domaines variés, allant de 

l'immobilier à la fiscalité, tout comme 
des sujets d'actualité nationale.

Société de formation
professionnelle continue :

Agrément N° 79234 A

En renvoyant le bulletin d'inscription 
ci-joint à notre adresse

MEETINCS S.A. 
3, rue des Carrefours 

L-8015  Strassen 

ou par fax au : (352) 459945-210

ou en ligne sur 
www.meetincs.lu

Dernier délai d'inscription :
6 mars 2018

COMMENT S’INSCRIRE ?

TARIF D’INSCRIPTION

375,00 € (HTVA 3%)
5 % de remise pour toute inscription 

avant le 10 février 2018.
En inscrivant deux personnes au 
moins, vous bénéficierez d'une 

remise de 5 % sur le prix 
d'inscription et ce, dès le premier 

inscrit.
Ces offres sont cumulables !

Si après votre inscription, vous n’êtes 
pas en mesure d’assister à la 

conférence, vous pouvez, à tout 
moment vous faire remplacer, 

sans frais supplémentaires.

Toute annulation d'inscription devra 
se faire par écrit au moins cinq 

jours ouvrables (27.02.2018)
avant la réunion et sera facturée 

100€ HT pour frais de dossier. Passé 
ce délai, les frais d'inscription 

resteront dus dans leur intégralité.

REMPLACEMENT - ANNULATION

QUI EST L’ORGANISATEUR ?

DIVERS

Les exposés se tiendront en langue 
française. Une documentation 
reprenant le texte des exposés 

et/ou la copie des slides disponibles 
sera remise en début de conférence. 

Un certificat de participation sera 
délivré aux participants ayant assisté à 

l’ensemble de la conférence.

PUBLIC VISÉ

Direction générale
Direction RH

 Responsables du personnel
Juristes d’entreprises

Avocats
Conseillers en entreprise

Fiduciaires
Syndicats

...

Même si le Code du travail n’est entré en vigueur qu’en septembre 2016, le législateur 
luxembourgeois procède régulièrement à des adaptations ou changements, pour 
certains majeurs.  En mars 2017, il s’agissait du détachement et du maintien de l’emploi
et plus récemment les adaptations en ce qui concerne la préretraite, la durée du travail 
et les congés extraordinaires dont peuvent bénéficier les salariés. Maître Anne Morel, 
invitée par MEETINCS, passera en revue ces changements récents et répondra à vos 
nombreuses questions lors d’une session questions-réponses durant le déjeuner.

APPSTORE GOOGLEPLAY

Téléchargez notre
app pour le calendrier

complet de nos conférences !

NOS PROCHAINES CONFERENCES 2018

21.02.2018 ASSURANCES 2018 : état des lieux
28.02.2018 Blanchiment d’argent : le point sur la législation AML
07.03.2018 Le nouveau Code du travail : mise à jour
21.03.2018 Administrateurs et dirigeants de sociétés
25.04.2018 Printemps fiscal : le point sur l’actualité
16.05.2018 Ressources humaines : 6e Conférence annuelle
04.07.2018 Jurisprudence en matière de droit du travail
26.09.2018 Le marché de l’immobilier : situation et perspectives...


